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Arrêté préfectoral n° CAB-SSI-2021-206 du 20 août 2021 donnant autorisation à titre
exceptionnel à une société privée de sécurité d’exercicer des missions sur la voie
publique - M. André-Luc MONTAGNIER, dirigeant de la Société « AXES
SECURITE » à NARBONNE - du dimanche 22 août 07h00 au lundi 23 août 2021
00h00 sur la digue - territoire de la commune de NARBONNE-Plage










